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R  és  um  é     :

Le Conseil Départemental du Bas-Rhin a décidé, par délibérations n° CD/2016/158 du 8
décembre  2016  et  CD/2017/004  du  20  mars  2017  de  développer  un  partenariat
renforcé  avec  les  acteurs  locaux  au  moyen  de  contrats  départementaux  de
développement territorial et humain. 
 
Dans  le  cadre  du  Fonds  d'Innovation  territoriale,  le  présent  rapport  propose  à  la
Commission Permanente de cofinancer une étude relative à la création d'une structure
d'insertion  par  l'activité  économique  pour  des  personnes  éloignées  de  l'emploi  et
domiciliées  dans  la  Vallée  de  la  Bruche.  Ce  diagnostic  portera  sur  les  besoins  non
pourvus du territoire dans les domaines d'activités maraichères et d'élevage ainsi que
des activités d'insertion répondant à des besoins écologiques et solidaires à destination
des habitants. 
 
Sur  la  base  de  ce  diagnostic  seraient  définis  les  axes  d'intervention  de  la  future
structure d'insertion par l'activité économique et des services à développer à destination
des habitants. 
 
Aussi,  il  est  proposé  à  la  Commission  Permanente  d’attribuer  une  subvention  d’un
montant de 13 000 € à la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche, au titre
du fonds d’innovation territoriale et d’approuver les termes du projet de convention
financière y afférent.

Les contrats départementaux constituent le volet stratégique du partenariat engagé par
le Département avec les acteurs locaux sur la période 2018 – 2021. Ils ont pour vocation
à traduire l’ambition collective à l’échelle de chaque territoire d’action du Département et
à définir les enjeux prioritaires d’aménagement et de développement co-construits avec
les acteurs des territoires. 

Le  développement  d’une  entreprise  d’insertion  par  l’activité  économique  s’inscrit
pleinement dans  l’un des enjeux prioritaires du territoire Sud : « conforter les filières
courtes  et  d’excellence »  en  organisant  la  formation  professionnelle  et  soutenant
l’innovation dans les filières courtes.  Les enjeux du territoire Sud ont été approuvés par
le Conseil Départemental.
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Contexte et opportunité

L’association Emmaüs Mundolsheim  projette la création d’une ferme d’insertion alliant
hébergement pour des personnes sous-main de justice et emplois d’insertion sur des
activités  de maraichage et  d’élevage ainsi  au  sein  de la  Vallée  de la  Bruche et  plus
particulièrement à Bénaville. 

En parallèle, le Conseil Départemental à travers son Plan Départemental de l’Emploi et de
l’Inclusion souhaite  favoriser  la  mise à  l’emploi  des bénéficiaires du RSA (BRSA).  Le
Département a également signé avec l’Etat une convention dans le cadre de la stratégie
nationale de lutte contre la pauvreté et s’engage à innover autour de projet tel que la
création de structure par activité économique. A ce titre, le Département du Bas Rhin,
dans  le  cadre  du  service  public  d’insertion  (SPI),   va  mettre  en  œuvre  un  projet
d’insertion innovant dans la Vallée de la Bruche visant à trouver une solution pour les 400
bénéficiaires du RSA du territoire, alliant activité, accompagnement social et formation.

Dans  le  cadre  d'une  approche globale  de  développement  de l'offre  d'insertion  sur  le
territoire,  la  Communauté de  Communes de la  Vallée  de la  Bruche lance une  étude
portant sur les besoins non pourvus du territoire dans le domaine d’activités maraichères
et d’élevages ainsi que des activités d’insertion répondant à des besoins écologiques et
solidaires à destination des habitants et répondants au public des demandeurs d’emploi
et tout particulièrement des BRSA.

La réalisation de l’étude serait confiée à Emmaüs Mundolsheim et devrait aboutir sur une
proposition de création d’une nouvelle offre d’insertion dès début 2020.

Les emplois aidants : une nouvelle offre d’insertion 

Les emplois aidants de la Vallée de la Bruche s’inspirent de l’expérimentation Territoire
Zéro Chômage Longue Durée. Ils conjuguent besoin du territoire, des habitants et emploi
pour les chômeurs de longue durée. Ils s’appuient sur le dispositif d’insertion par l’activité
économique en alliant emploi, accompagnement et formation vers l’emploi durable.  

Les  emplois aidants  s’appuient donc sur le  triptyque  « emploi,  accompagnement et
formation » en lien avec les travailleurs sociaux du Département, les services de l’emploi,
les  entreprises  et  les  organismes  de  formation  afin  de  répondre  aux  besoins  de  la
population.

Proposition  de  financement  d’une  étude  de  besoins  et  d’opportunités,  un
préalable indispensable au déploiement de cette nouvelle offre d’insertion 

Il est proposé à la Commission Permanente de décider de co-financer l’étude sus-visée
portée par la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche. 

L’objectif de cette étude est d’obtenir un diagnostic précis des besoins non pourvus en
matière d’emploi  auprès des habitants, des communes et des entreprises. Il s’agira de
définir  une offre d’insertion adaptée et innovante d’appuyant sur le  contexte local  et
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s’inspirant sur les expérimentations nationales.

L’étude réalisée par EMMAUS devra permettre de :

- faire  l’inventaire des activités solidaires et écologiques non pourvues  sur son
territoire  de  compétence   (aide  aux  personnes  dépendantes,  aide  aux  devoirs,
déménagement  et  emménagement  social,  soutien  logistique  aux  associations  de  la
vallée, petits travaux de jardinage, cueillette de fruits, entretien des berges de la Bruche
et des espaces naturels, coupe de bois de chauffage solidaire…) ainsi que les activités
non concurrentielles d’aide aux entreprises, aux agriculteurs et aux collectivités locales ; 

-  contribuer au diagnostic  des besoins en insertion des bénéficiaires du RSA de la
Vallée de la Bruche sans référent de parcours et les prendre en compte ; 

- soutenir la création d’une structure d’insertion et proposer un modèle économique
qui constituera  le  hub solidaire  des  activités  aidantes  d’utilité  écologique,  sociale  et
solidaire de la Vallée de la Bruche permettant la rencontre des demandeurs d’aide et les
acteurs solidaires ; 

- prendre en compte les besoins des entreprises du bassin d’emplois Molsheim-
Mutzig afin de proposer à terme des emplois transférables au tissu économique local.

Budget de l’étude et partenariat financier 

Le coût de l’étude est estimé à 40 000 €. Les partenaires se sont engagés pour une
participation à hauteur de : 

- Alsace Active : 20 000 €

- DIRECCTE : 5 000 €

- Département du Bas-Rhin : 13 000 €. 

Il est proposé à la Commission Permanente de décider de participer au financement de
cette  étude  pour  un montant  de 13 000 € qui  serait  à  verser  à la  Communauté  de
Communes de la Vallée de la Bruche conformément aux critères de financement du fonds
d’innovation territoriale du contrat départemental (délibération n° CD/2017/004 en date
du 20 mars 2017). 

Il est également proposé à la Commission Permanente de décider d’approuver les termes
du projet de convention financière à conclure entre le Département et la Communauté de
Communes de la Vallée de la Bruche. 

 

Code  de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation M52

Crédits  prévus
sur  l’enveloppe
(BP-DM-
Reports)

Crédits
disponibles  non
engagés

Montant
proposé

45683 65 – 65734 - 91 25 870,00 € 25 870,00 € 13 000,00 €
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président : 
 
- décide d'apporter son soutien financier à l'étude et d'attribuer une subvention d'un
montant de 13 000 € à la Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche ; 
 
-  approuve,  les  termes  du  projet  de  convention  financière  à  conclure  avec  la
Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche joint à la présente délibération ; 
 
- autorise son président à la signer.

Strasbourg, le 20/09/19
Le Président du Conseil Départemental

Frédéric BIERRY
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